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1. La législation et son application sur Niort 

Art L. 111-1-4° du Code de l’urbanisme 

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans 

une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations 

au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres 

routes classées à grande circulation.  

Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre des 

routes visées au dernier alinéa du III de l'article L. 122-1-5.  

Elle ne s'applique pas : 

 aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

 aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

 aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

 aux réseaux d'intérêt public.  

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension 

de constructions existantes.  

Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles d'implantation 

différentes de celles prévues par le présent article lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des 

spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, 

de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. » 

L’esprit est de concilier protection des entrées de ville et nécessité d’aménager ces espaces, par définition 

en perpétuelle expansion. En conditionnant la levée des bandes inconstructibles à l’élaboration d’un projet 

global répondant à tous les critères de qualité attendus dans un projet, il empêche l’urbanisation 

« désordonnée » et donne une prime au projet cohérent. 

 

Le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n°2009-

615 du 3 juin 2009 fixant la liste des routes à grande circulation 

identifie les voies suivantes sur Niort :  

Les voies express suivantes (retrait de 100 m à partir de l’axe de 

la voie) :  

- RD 611 : Boulevards Pierre Mendès France, Jean Monnet et 

Georges Pompidou (rocade) 

- RD 648 : Boulevard de l’Europe (rocade) 

Les autres routes classées à grande circulation en entrée de ville 

(retrait de 75 m à partir de l’axe de la voie) :  

- RD 611 : Avenue de Paris 

- RD 948 : Avenue de Limoges 

- RD 783 : Rue du Maréchal Leclerc 

- RD 648 : Avenue de Nantes 

- RD 650 : Avenue Saint-Jean d’Angély 
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Dans le cadre du PLU précédent, la rue du Maréchal Leclerc, l’avenue de Limoges, et l’avenue de 

Nantes justifiaient de mesures au travers du règlement, et d’Orientations d’Aménagement et de 

Programmation spécifiques aux entrées de ville. Celles-ci sont maintenues dans le projet de PLU.  

L'étude, à partir d’une analyse de la situation existante d’un secteur et de sa perspective d’évolution, 

expose les options retenues et les dispositions d’urbanisme qui permettront à la commune de maîtriser le 

développement futur. 

Toutefois, à l’intérieur de la zone UE de l’avenue de Nantes et sur les parties non urbanisées, l’application 

du L. 111-1-4 du Code de l’urbanisme a été maintenue (retrait à 75 mètres). 

 

Les autres secteurs à ouvrir à l’urbanisation ou à densifier situés dans les marges de recul des voies à 

grande circulation sont considérés comme appartenant à des espaces urbanisés. A ce titre, ils ne sont 

pas concernés par les marges de recul.  

 

Il s’agit des zones suivantes : 

 Zone AUM – OAP en renouvellement n°20 - Rue de la Corderie : Cette zone de 0.88 ha est située à 

proximité du boulevard de l’Europe et présente un potentiel d’environ 18 logements. L’OAP indique 

la préservation de la haie bocagère située en lisière Est de la zone. 

 

 

 

 

 

 

 

 Zone AUS : Cette zone de 2.24 ha est située à proximité du boulevard de l’Europe, pour des 

équipements sportifs (secteur du stade Espinassou). Cette zone n’est pas concernée par une OAP. 
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 Zone UEr (Sud de la zone industrielle de Saint-Florent, le long de la rue du Sud) : Ce secteur a été 

en partie reclassé en zone agricole, pour limiter l’urbanisation aux constructions existantes. Cette 

zone n’est pas concernée par une OAP. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour rappel : les projets de centre équestre, de parkings relais et de bassins d’eau pluviale ne font pas 

l’objet de dérogation car ils sont autorisés par le Code de l’urbanisme. 

 

Pour plus d’information, nous renvoyons aux documents graphiques intitulés 

« Plu_niort_perimetre_loi_barnier » annexés au dossier d’approbation du PLU sur lesquels figurent un 

récapitulatif des différentes demandes de dérogation à la Loi Barnier et l’application des nouvelles règles 

de recul (20 mètres, 75 mètres ou 100 mètres).  

Ces plans demeurent informatifs. C’est pourquoi la marge de recul des nouvelles constructions sera 

appréciée de manière fine lors de l’instruction de la demande d’autorisation d’urbanisme (Permis 

d’aménager, Permis de construire, etc.). Par ailleurs, les cas particuliers tels que la présence de bretelles 

d’accès seront étudiés à cette occasion.  

Les marges de recul doivent se calculer de la manière suivante depuis :  

- l’axe de la voirie pour les marges de recul supérieures à 75 mètres ou 100 mètres (pas de 

dérogation) 

- l’alignement par rapport aux voies et emprises publiques ou privées pour la marge de recul 

supérieure ou égale à 20 mètres (dérogation) 
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2. Annexe – Rappel des précédentes demandes 
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